
Évry, le 5 octobre 2018

Francis Chouat, Maire d’Évry-Président de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, Seine-
Essonne-Sénart, vous informe qu’Évry poursuit son engagement en faveur d’un accès aux soins pour 
tous, avec la mise en place d’une mutuelle communale. 

30% des Évryens ne disposent pas de couverture maladie complémentaire. 
Mobilisée face au renoncement aux soins d’une partie de ses administrés, par manque de moyens ou 
d’informations, la Ville a fait le choix d’engager des actions appropriées. Elle accompagne ses habitants 
vers des solutions personnalisées, à prix réduits et accessibles à tous. 

La mutuelle communale « Ma Commune, Ma santé », lancée à Évry grâce à une convention passée 
entre le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et l’association d’assurés « ACTIOM », propose des 
solutions qui correspondent aux besoins et budget de chacun. En négociant des contrats collectifs 
auprès des mutuelles et compagnies d’assurances, l’association permet à ses membres (après 
acquittement d’une cotisation annuelle de 12 euros) de bénéficier de solutions variées à prix adaptés. 
Ouvert aux Évryens, commerçants, artisans, professions libérales ou employés territoriaux, la mutuelle 
communale aide les habitants à assurer pleinement leur parcours de santé. Mis en place dans 1 500 
communes françaises dont plusieurs en Essonne, cet outil a d’ores et déjà prouvé son efficacité dans 
l’aide au financement du reste à charge non couvert par l’assurance maladie. 
L’ensemble des informations liées à ce dispositif sera présenté lors de la réunion publique du 
jeudi 18 octobre de 11h à 12h au Foyer Club d’Évry.

Cette mutuelle communale complète la politique de santé globale de la Ville en s’ajoutant aux dispositifs 
existants : les espaces de rencontres et d’échanges proposés par les Ateliers Santé Ville, le Centre 
Communal de Santé des Épinettes ou encore le Contrat Local de Santé Intercommunal d’Évry et 
Courcouronnes. Tous contribuent à proposer une offre de santé accessible à tous et à améliorer le 
bien-être des habitants.
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